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Commune non soumise 
à la loi Montagne

Commune soumise à la loi Montagne

- CHATEL-GUYON - Village du Bournet (section AR)

- COMBRONDE - village des Ballages et de Borets
(section G de 1976) ; village des Jouffrets (section
A 1976)

- ENVAL - village de Beauvaleix (section ZD)

- ROMAGNAT - village de Opme (section G et AL de
1976) ; village de Saulzet le chaud (section I et AM
de 1976) ; villages de Redon et de Pradet (section
H de 1976)

- SAYAT - village d'Argnat (section A de 1976)

commune soumise à la loi montagne pour une partie de son territoire


